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MOTIFS DU JUGEMENT DE LA COUR 
(prononcés à l’audience à Ottawa (Ontario), le 29 avril 2009) 

LE JUGE NOËL 

 

[1] La question en litige dans les présents appels est celle de savoir si le juge Lemieux a commis 

une erreur en rejetant les demandes de contrôle judiciaire présentées par l’appelante. 

 

[2] À notre avis, le juge Lemieux n’a commis aucune erreur en concluant que les demandes 

n’avaient aucune chance d’être accueillies. Ce faisant, nous adoptons le raisonnement qu’il expose 

aux paragraphes 33 à 46 de ses motifs. 

 

[3] Ayant tiré cette conclusion, il n’est pas nécessaire d’examiner les autres motifs pour lesquels 

le juge Lemieux a rejeté les demandes. 

 

[4] Les appels seront rejetés avec dépens, qui seront adjugés à l’intimée Cobalt Pharmaceuticals 

Inc. dans le dossier A-10-09, et à Ratiopharm Inc. dans le dossier A-9-09. 

 

 

« Marc Noël » 
j.c.a. 

 
 

 
Traduction certifiée conforme 
Sandra de Azevedo, LL.B. 
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